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Compte rendu  conseil communautaire du 5 mars 2026 
 
 

FINANCES   

 
DE N°01 Référentiel M57 BUDGET PRINCIPAL – Application de la fongibilité des crédits  
 
Nicolas Le GUERNIGOU, vice président chargé des finances, rappelle que le référentiel 
budgétaire et comptable M57 introduit dans ses dispositions la possiblité au conseil 
communautaire de déléguer au Président la faculté de procéder à des mouvements de crédits 
de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 
 
Cette fongibilité est autorisée dans la limite maximale, fixée à l’occasion du vote du budget, de 
7.5 % des dépenses réelles de chaque section.  
 
Lorsque l’autorisation lui est donnée, le président rend compte de ces mouvements de crédits 
auprès de l’assemblée délibérante lors de sa plus proche séance. 
 
Il est proposé d’adopter cette disposition de souplesse budgétaire, qui permettra de réaliser 
des opérations de virement de crédits budgétaires entre chapitres avec rapidité, dans la limite 
de : 
 
 1% du montant des dépenses réelles de la section de fonctionnement 
 2 % du montant des dépenses réelles de la section d’investissement 
 
Vu l’article L5217-10-6 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu les instructions budgétaires et comptables de la nomenclature M57 
 
Considérant que la collectivité a adopté la nomenclature M57 au 1er janvier 2025 
 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité 

• Autorise le président à procéder à compter du 1er janvier 2026, à des virements de 
crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel, dans la limite de : 

 
 1% du montant des dépenses réelles de la section de fonctionnement 
 2 % du montant des dépenses réelles de la section d’investissement 
 
DE N°02 Participation des budgets annexes au budget principal  
 
Nicolas Le GUERNIGOU, vice président chargé des finances, rappelle que dans le cadre du 
vote du budget 2025, il convient de valider le montant des participations des budgets annexes 
au budget principal. 
Il propose le montant maximum de la participation des budgets annexes au budget principal 
comme suit :  
 
 
 
 

 Charges de personnel Autres charges 
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Budget Assainissement 657 544.00 € 278 204.00 € 

Budget Eau potable 71 316.00 € 32 837.00 € 

Budet Ordures ménagères 560 518.00 € 95 537.00 € 

Budget Spanc 3 000.00 € 0.00 € 

 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

• Approuve la participation des budgets annexes comme suit : 
 

 Charges de personnel Autres charges 

Budget Assainissement 657 544.00 € 278 204.00 € 

Budget Eau potable 71 316.00 € 32 837.00 € 

Budet Ordures ménagères 560 518.00 € 95 537.00 € 

Budget Spanc 3 000.00 € 0.00 € 

 
  
DE N°03 Validation du montant de contribution du budget principal aux  eaux pluviales  
      
Nicolas Le GUERNIGOU, vice président chargé des finances, informe le conseil 

communautaire que le montant de la contribution du budget principal au titre des eaux 

pluviales 2026, soit la somme de 348 800 €, reste inchangée et a été inscrite au budget 

principal 2026. 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

• Valide le montant de la contribution du budget principal au titre des eaux pluviales pour 
l’année 2026 à hauteur de 348 800 €  

 

DE N°04 Cumul taux CFE non utilisés mis à jour après réception de l’état 1259   

 
Nicolas Le GUERNIGOU, vice président chargé des finances, rappelle que dans le cadre du 
vote du budget 2026, il convient de fixer l’utilisation ou non du taux capitalisé de CFE. 
  
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité: 
 

• Maintient le taux de CFE 2026 à 23.28% 
            
DE N°05  Vote des taux des impôts directs locaux pour l’année 2026 :  
 
Nicolas Le GUERNIGOU, vice président chargé des finances, présente l’état « 1259 » 
comportant les bases prévisionnelles, les produits prévisionnels de référence, les allocations 
compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes fiscales. 
 
Vu la présentation de l’évolution de la fiscalité, 
Vu l’évolution automatique des bases ménages et entreprises de 0.8 %, 
Vu l’avis favorable des membres du bureau, 
 
Nicolas LE GUERNIGOU propose à l’assemblée délibérante de ne pas augmenter les taux 
intercommunaux pour l’année 2026 
Rappel des taux 2025 : 
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Taxe d’habitation 
Résidence 
Secondaire 

Taxe sur le Foncier 
Bâti 

Taxe sur le Foncier 
Non Bâti 

Contribution 
Foncière des 
Entreprises 

 
15.28 % 

 
3.37 % 

 
9.86 % 

 
23.28 % 

 
Proposition des taux 2026 : 
 

Taxe d’habitation 
Résidence 
Secondaire 

Taxe sur le Foncier 
Bâti 

Taxe sur le Foncier 
Non Bâti 

Contribution 
Foncière des 
Entreprises 

 
15.28 % 

 
3.37 % 

 
9.86 % 

 
23.28 % 

 
Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies, 1639 A et 1530 bis du code général des 
impôts, 
 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

• Décide de fixer les taux d’impôts directs pour l’année 2026 comme suit :  
 

Taxe d’habitation 
Résidence 
Secondaire 

Taxe sur le Foncier 
Bâti 

Taxe sur le Foncier 
Non Bâti 

Contribution 
Foncière des 
Entreprises 

 
15.28 % 

 
3.37 % 

 
9.86 % 

 
23.28 % 

 

• Charge le président de notifier cette décision aux services préfectoraux et de 
transmettre l’état 1259 complété à la direction départementale des finances publiques, 
accompagné d’une copie de la présente décision. 

 
DE N°06 Vote du produit attendu de la taxe Gestion des Milieux Aquatiques et 

Prévention des Inondations (GEMAPI) 2026  

Philippe VOINSON, vice-président en charge de l’assainissement, de l’eau potable et de la 

GEMAPI, rappelle que la Communauté de Communes de Seille et Grand Couronné (CCSGC) 

est compétente sur son territoire en matière de Gestion des Milieux Aquatiques et de 

Prévention des Inondations (GEMAPI) depuis le 1er janvier 2018. 

Cette compétence permet d'intervenir sur les cours d'eau du territoire, mais également 

d'envisager un ambitieux plan de reconquête environnementale au service de son cadre de 

vie et de son attractivité. 

La délibération du conseil communautaire du 24 mars 2022 a instauré la taxe Gestion des 

Milieux Aquatiques et de la Prévention des Inondations sur le territoire de la CCSGC pour 

financer la compétence. 
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Le Code général des impôts et notamment son article 1530 bis, qui cadre la taxe GEMAPI, 

requiert que le produit de la taxe GEMAPI soit arrêté avant le 15 avril de chaque année pour 

l’application l’année en cours. 

Le produit de cette taxe doit être arrêté dans la limite d’un plafond fixé à 40 € par habitant, 

résultant de l'exercice annuel de la compétence GEMAPI par la Communauté de communes. 

Le produit de cette taxe doit être exclusivement affecté au financement des charges de 

fonctionnement et d'investissement, y compris celles constituées par le coût de 

renouvellement des installations ainsi que par le remboursement des annualités des emprunts, 

résultant de l'exercice de la compétence GEMAPI. 

En 2026, Le coût net de l’exercice de cette compétence s’élève à 144 996 € (prise en charge 

de 100 % du reste à charge de fonctionnement et 100 % du reste à charge de l’investissement). 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré à l’unanimité 

• Arrête le produit global attendu financé par la taxe GEMAPI prévue à l'article 1530 bis 
du Code Général des Impôts pour l’année 2026 à 144 996 €. 

 

• Charge le Président ou son représentant délégué de notifier cette décision aux 
services préfectoraux et tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de la 
présente délibération.  

 
DE N°07  Vote du budget primitif PRINCIPAL 2026   
 
Après avoir pris connaissance du document budgétaire relatif au budget principal primitif 2026 
présenté par Nicolas LE GUERNIGOU, vice président chargé des finances,  
 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité  : 
 

• Approuve le budget primitif Principal 2026 par chapitre en fonctionnement et par 
opérations en investissement comme suit :  
 
 

Budget Général :  
 
Fonctionnement                            Investissement 
 
Dépenses :      11 704 935.40 €               Dépenses :            6 475 143.13 € 
Recettes :      15 226 720.71 €      Recettes :              6 475 143.13 € 
 
DE N°08 BUDGET ASSAINISSEMENT Référentiel M49 – Application de la fongibilité des 
crédits  
 
Nicolas Le GUERNIGOU, vice président chargé des finances, rappelle que le référentiel 
budgétaire et comptable M49 introduit dans ses dispositions la possiblité au conseil 
communautaire de déléguer au Président la faculté de procéder à des mouvements de crédits 
de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 
Cette fongibilité est autorisée dans la limite maximale, fixée à l’occasion du vote du budget, de 
7.5 % des dépenses réelles de chaque section.  
 
Lorsque l’autorisation lui est donnée, le président rend compte de ces mouvements de crédits 
auprès de l’assemblée délibérante lors de sa plus proche séance. 
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Il est proposé d’adopter cette disposition de souplesse budgétaire, qui permettra de réaliser 
des opérations de virement de crédits budgétaires entre chapitres avec rapidité, dans la limite 
de : 
 
 2 % du montant des dépenses réelles de la section de fonctionnement. 
 2 % du montant des dépenses réelles de la section d’investissement. 
 
Vu l’article L5217-10-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les instructions budgétaires et comptables de la nomenclature M49, 
 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité: 
 

• Autorise le président à procéder à compter du 1er janvier 2026 sur le budget 
assainissement, à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de : 

 
 2 % du montant des dépenses réelles de la section de fonctionnement. 
 2 % du montant des dépenses réelles de la section d’investissement. 
 
 
DE N°09 Vote du budget primitif 2026 ASSAINISSEMENT  
 
Après avoir pris connaissance du document budgétaire relatif au budget primitif annexe 
«Assainissement» 2026 présenté par Nicolas LE GUERNIGOU, vice président chargé des 
finances,  
 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

• Approuve le budget primitif Assainissement 2026 par chapitre en fonctionnement et 
par opérations en investissement comme suit :  

 
Budget Assainissement :  
 
Fonctionnement   Investissement 
 
Dépenses :  4 463 557.64 €   Dépenses :            5 081 986.30  € 
Recettes :  6 328 080.57 €  Recettes :              5 081 986.30  € 
 
DE N°10  BUDGET SPANC Référentiel M49 – Application de la fongibilité des crédits  
 
Nicolas Le GUERNIGOU, vice président chargé des finances, rappelle que le référentiel 
budgétaire et comptable M49 introduit dans ses dispositions la possiblité au conseil 
communautaire de déléguer au Président la faculté de procéder à des mouvements de crédits 
de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 
 
Cette fongibilité est autorisée dans la limite maximale, fixée à l’occasion du vote du budget, de 
7.5 % des dépenses réelles de chaque section.  
 
Lorsque l’autorisation lui est donnée, le président rend compte de ces mouvements de crédits 
auprès de l’assemblée délibérante lors de sa plus proche séance. 
 



Conseil communautaire 5 mars 2026 BRIN SUR SEILLE                                                          Page 6 sur 34 
 

Il est proposé d’adopter cette disposition de souplesse budgétaire, qui permettra de réaliser 
des opérations de virement de crédits budgétaires entre chapitres avec rapidité, dans la limite 
de : 
 
 7.5 % du montant des dépenses réelles de la section de fonctionnement. 
  
Vu l’article L5217-10-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les instructions budgétaires et comptables de la nomenclature M49, 
 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 

• Autorise le président à procéder à compter du 1er janvier 2026 sur le budget SPANC, 
à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel, dans la limite de : 

 
 7.5 % du montant des dépenses réelles de la section de fonctionnement. 
  
DE N°11 Vote du budget primitif 2026 SPANC  
 
Après avoir pris connaissance du document budgétaire relatif au budget primitif annexe 
«SPANC» 2025 présenté par Nicolas LE GUERNIGOU, vice président chargé des finances,  
 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité  : 
 

• Approuve le budget primitif 2026 SPANC par chapitre en fonctionnement et par 
opérations en investissement comme suit :  
 

Budget SPANC :  
 
Fonctionnement   Investissement 
 
Dépenses :       4 680.00 €   Dépenses :            0.00  € 
Recettes :   13 213.80 €  Recettes :              0.00  € 
 
 
DE N°12 BUDGET EAU POTABLE Référentiel M49 – Application de la fongibilité des 
crédits  
 
Nicolas Le GUERNIGOU, vice président chargé des finances, rappelle que le référentiel 
budgétaire et comptable M49 introduit dans ses dispositions la possiblité au conseil 
communautaire de déléguer au Président la faculté de procéder à des mouvements de crédits 
de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 
 
Cette fongibilité est autorisée dans la limite maximale, fixée à l’occasion du vote du budget, de 
7.5 % des dépenses réelles de chaque section.  
 
Lorsque l’autorisation lui est donnée, le président rend compte de ces mouvements de crédits 
auprès de l’assemblée délibérante lors de sa plus proche séance. 
Il est proposé d’adopter cette disposition de souplesse budgétaire, qui permettra de réaliser 
des opérations de virement de crédits budgétaires entre chapitres avec rapidité, dans la limite 
de : 
 
 2 % du montant des dépenses réelles de la section de fonctionnement. 
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 1 % du montant des dépenses réelles de la section d’investissement. 
 
Vu l’article L5217-10-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les instructions budgétaires et comptables de la nomenclature M49, 
 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à  l’unanimité 
 

• Autorise le président à procéder à compter du 1er janvier 2026 sur le budget EAU 
POTABLE, à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits 
relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de : 

 
 2 % du montant des dépenses réelles de la section de fonctionnement. 
 1 % du montant des dépenses réelles de la section d’investissement. 
 

DE N°13 BUDGET EAU POTABLE – Réintégration des excédents cumulés du budget du 

Syndicat intercommunal des eaux de la PRAYE au budget EAU POTABLE DE LA CCSGC  

Vu l’arrêté préfectoral DCLC2/2025-25 en date du 29 décembre 2025, portant sur le retrait de 
la Communauté de Communes de Seille et Grand Couronné du syndicat mixte fermé 
« Syndicat mixte des eaux de la Praye » et emportant dissolution de plein droit du dit syndicat, 
Vu la convention fixant les modalités de liquidation du SIE de la Praye, ainsi que son annexe 
financière, 
Vu l’article 5 de ladite convention relatif à la répartition du résultat de clôture, 
Vu les opérations de clôture réalisées par le service de gestion comptable, 
 
Nicolas LE GUERNIGOU, vice-président chargé des finances, explique qu’il convient de 
reprendre les excédents du budget SIE de la Praye au budget eau potable comme suit :  
 
Section de fonctionnement - recettes 
002 Excédent     + 36 574.11 € 
 
Section d’investissement – recettes 
001 Excédent    + 67 745.36 € 
 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité 

• Approuve la reprise des excédents du budget SIE de la Praye au budget eau potable 
comme suit : 

 
Section de fonctionnement - recettes 
002 Excédent     + 36 574.11 € 
 
Section d’investissement – recettes 
001 Excédent    + 67 745.36 € 
 
DE N°14 Vote du budget primitif 2026 EAU POTABLE  
 
Après avoir pris connaissance du document budgétaire relatif au budget primitif annexe «Eau 
potable» 2026 présenté par Nicolas LE GUERNIGOU, vice président chargé des finances,  
 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité 
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• Approuve le budget primitif Eau potable 2026 par chapitre en fonctionnement et par 
opérations en investissement comme suit :  

 
Budget Eau Potable :  
 
Fonctionnement   Investissement 
 
Dépenses :           718 013.00 €       Dépenses :     1 976 074.00 € 
Recettes :        1 690 765.20 €  Recettes :       2 397 496.62 € 
 
 
DE N°15 BUDGET GESTION DES DECHETS MENAGERS Référentiel M4 – Application de 
la fongibilité des crédits  
 
Nicolas Le GUERNIGOU, vice président chargé des finances, rappelle que le référentiel 
budgétaire et comptable M4 introduit dans ses dispositions la possiblité au conseil 
communautaire de déléguer au Président la faculté de procéder à des mouvements de crédits 
de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 
 
Cette fongibilité est autorisée dans la limite maximale, fixée à l’occasion du vote du budget, de 
7.5 % des dépenses réelles de chaque section.  
 
Lorsque l’autorisation lui est donnée, le président rend compte de ces mouvements de crédits 
auprès de l’assemblée délibérante lors de sa plus proche séance. 
 
Il est proposé d’adopter cette disposition de souplesse budgétaire, qui permettra de réaliser 
des opérations de virement de crédits budgétaires entre chapitres avec rapidité, dans la limite 
de : 
 1 % du montant des dépenses réelles de la section de fonctionnement. 
 1 % du montant des dépenses réelles de la section d’investissement. 
 
Vu l’article L5217-10-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les instructions budgétaires et comptables de la nomenclature M4, 
 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 

• Autorise le président à procéder à compter du 1er janvier 2026 sur le budget GESTION 
DES DECHETS MENAGERS, à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à 
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de : 

 
 1 % du montant des dépenses réelles de la section de fonctionnement. 
 1 % du montant des dépenses réelles de la section d’investissement. 
 
 
DE N°16 Vote du budget primitif 2026 GESTION DES DECHETS MENAGERS  
 
Après avoir pris connaissance du document budgétaire relatif au budget primitif annexe 
«GESTION DES DECHETS MENAGERS » 2026 présenté par Nicolas LE GUERNIGOU, vice 
président chargé des finances,  
 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité 
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• Approuve le budget primitif 2026 GESTION DES DECHETS MENAGERS par chapitre 
en fonctionnement et par opérations en investissement comme suit :  

 
Budget GESTION DES DECHETS MENAGERS :  
 
Fonctionnement   Investissement 
 
Dépenses :  2 918 403.58 €  Dépenses :    979 506.00 € 
Recettes :  3 974 845.08 €  Recettes :      979 506.00 € 
 
 
DE N°17 Budget principal – Ouverture d’une autorisation de programme et crédits de 
paiement – 2026-9368 « Rénovation habitat-aides locales »  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 30 janvier 2025 adoptant le règlement 

d’octroi des aides communautaires pour la rénovation énergétique, l’adaptation des logements 

et la lutte contre l’habitat indigne pour la période 2025-2027 ;  

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 30 janvier 2025 approuvant la 

convention de financement du fonds commun entre la Région Grand Est et la Communauté 

de communes Seille et Grand Couronné ;  

Considérant la volonté de la Communauté de communes de mener une action en faveur de 

la transition énergétique, de la réduction des dépenses des ménages, de l’amélioration des 

conditions de logement et du soutien aux publics les plus fragiles ; 

Considérant le caractère pluriannuel de ce dispositif d’aides nécessitant une programmation 

financière en autorisation de programme et crédits de paiement ; 

Nicolas LE GUERNIGOU, vice-président chargé des finances, propose d’ouvrir une 

autorisation de programme / crédits de paiement comme suit :  

 

DEPENSES Crédits de paiement 

N° AP Libellé Montant AP 
TTC 

Crédits de 
paiement 
TTC 2026 

Crédits de 
paiement TTC 
2027 

Crédits de paiement 
TTC 2028 

Crédits de paiement 
TTC 2029 

2026-
9368 

Rénovation 
habitat aides 
locales 

156 500 € 35 000 € 50 000 € 50 000 € 21 500 € 

 

RECETTES Crédits de paiement 

N° AP Libellé Montant AP 
TTC 

Crédits de 
paiement 
TTC 2026 

Crédits de 
paiement TTC 
2027 

Crédits de paiement 
TTC 2028 

Crédits de paiement 
TTC 2029 

2026-
9368 

Rénovation 
habitat aides 
locales 

20 000 € 4 000 € 6 000 € 6 000 € 4 000 € 

 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité    : 
 

• Valide l’ouverture de l’autorisation de programme et crédits de paiement (AP/CP) 
2026-9368 Rénovation habitat aides locales et l’inscription de crédits comme suit :  
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DEPENSES Crédits de paiement 

N° AP Libellé Montant AP 
TTC 

Crédits de 
paiement 
TTC 2026 

Crédits de 
paiement TTC 
2027 

Crédits de paiement 
TTC 2028 

Crédits de paiement 
TTC 2029 

2026-
9368 

Rénovation 
habitat aides 
locales 

156 500 € 35 000 € 50 000 € 50 000 € 21 500 € 

 

RECETTES Crédits de paiement 

N° AP Libellé Montant AP 
TTC 

Crédits de 
paiement 
TTC 2026 

Crédits de 
paiement TTC 
2027 

Crédits de paiement 
TTC 2028 

Crédits de paiement 
TTC 2029 

2026-
9368 

Rénovation 
habitat aides 
locales 

20 000 € 4 000 € 6 000 € 6 000 € 4 000 € 

 

• Autorise le président à procéder à la liquidation et au mandatement des dépenses 
correspondantes aux crédits de paiement 2026 sus indiqués. 

• Précise que les dépenses sont financées par les subventions, le FCTVA, la 
mobilisation d’un emprunt et l’autofinancement. 

 
 
DE N°18 Budget principal – Ouverture d’une autorisation de programme et crédits de 
paiement – 2026-9421 Elaboration du PLUI « Seille Grand Couronné »  
 
Vu les deux PLUI actuels de la communauté de communes prescris avant la fusion des deux 

communautés de communes de Seille et Mauchère et du Grand Couronné, 

Vu le PLU de la commune de Villers les Moivrons,  

Vu les besoins de répondre aux nouveaux enjeux du territoire, et la nécessité d’être compatible 

avec le SCoT sud 54 et l’objectif Zéro Artificialisation Nette, 

Vu la nécessité d’homogénéiser le règlement sur le territoire intercommunal, et de mettre à 

jour les documents avant leur caducité (2030), 

Vu la durée nécessaire à l’élaboration de ce nouveau PLUI, 

 

Nicolas LE GUERNIGOU, vice-président chargé des finances, propose d’ouvrir une 

autorisation de programme / crédits de paiement comme suit :  

 

DEPENSES Crédits de paiement 

N° AP Libellé Montant AP 
TTC 

Crédits de 
paiement 
TTC 2026 

Crédits de 
paiement TTC 
2027 

Crédits de paiement 
TTC 2028 

Crédits de paiement 
TTC 2029 

2026-
9421 

Elaboration 
PLUI Seille 
Grand 
Couronné 

572 600 € 1 600 € 192 000 € 192 000 € 187 000 € 
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RECETTES Crédits de paiement 

N° AP Libellé Montant AP 
TTC 

Crédits de 
paiement 
TTC 2026 

Crédits de 
paiement TTC 
2027 

Crédits de paiement 
TTC 2028 

Crédits de paiement 
TTC 2029 

2026-
9421 

Elaboration 
PLUI Seille 
Grand 
Couronné 

252 000 € 0 € 145 587 € 106 413 € 0 € 

 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité   : 
 

• Valide l’ouverture de l’autorisation de programme et crédits de paiement (AP/CP) 2026-
9421 Elaboration PLUI Seille Grand Couronné et l’inscription de crédits comme suit :  

 
 

DEPENSES Crédits de paiement 

N° AP Libellé Montant AP 
TTC 

Crédits de 
paiement 
TTC 2026 

Crédits de 
paiement TTC 
2027 

Crédits de paiement 
TTC 2028 

Crédits de paiement 
TTC 2029 

2026-
9421 

Elaboration 
PLUI Seille 
Grand 
Couronné 

572 600 € 1 600 € 192 000 € 192 000 € 187 000 € 

 
 

RECETTES Crédits de paiement 

N° AP Libellé Montant AP 
TTC 

Crédits de 
paiement 
TTC 2026 

Crédits de 
paiement TTC 
2027 

Crédits de paiement 
TTC 2028 

Crédits de paiement 
TTC 2029 

2026-
9421 

Elaboration 
PLUI Seille 
Grand 
Couronné 

252 000 € 0 € 145 587 € 106 413 € 0 € 

 

• Autorise le président à procéder à la liquidation et au mandatement des dépenses 
correspondantes aux crédits de paiement 2026 sus indiqués. 

• Précise que les dépenses sont financées par les subventions, le FCTVA, la 
mobilisation d’un emprunt et l’autofinancement. 
 

DE N°19 Budget principal – vote de l’ajustement de l’autorisation de programme et 
crédits de paiement – 2022-9329 construction d’un site scolaire sur la commune de 
Bouxières aux Chênes 
 
Nicolas LE GUERNIGOU, vice-président en charge des finances  rappelle l’autorisation de 
programme et crédits de paiement (AP/CP) mise en place par délibération du 07 avril 2022, 
relative à la construction d’un site scolaire sur la commune de Bouxières aux Chênes. 
 
Rappel de la délibération votée en novembre 2025 :  
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DEPENSES  Crédits de paiement 

N° AP Libellé Montant AP 
TTC 

Déjà réalisé 
TTC avant 
2025 

Crédits de 
paiement 2025 
TTC 

Crédits 
paiement 
2026 TTC 

2022-
9329 

Construction d’un site 
scolaire sur la commune 
de Bouxières aux 
Chênes 

4 800 000.00 € 1 832 896.86 € 2 967 103.14 € 0 €  

 

RECETTES  Crédits de paiement 

N° AP Libellé Montant AP 
TTC 

Déjà perçu 
avant 2025 

A percevoir 
2025 TTC 

A percevoir 2026 
TTC 

2022-
9329 

Subvention  2 711 302.00 
€ 

460 323.77  € 1 765 178.23 € 485 800 € 

 FCTVA non individualisé 787 392 € 103 902.23 € 481 000.00 € 202 489.77 € 

 

Considérant l’état d’avancement des travaux et afin de parvenir à une exécution budgétaire 
plus précise, il propose au membres du conseil communautaire de modifier les crédits de 
paiement comme suit :  
 

DEPENSES  Crédits de paiement 

N° AP Libellé Montant AP 
TTC 

Déjà réalisé 
TTC avant 
2025 

Déjà perçu  
2025 TTC 

Crédits 
paiement 
2026 TTC 

2022-
9329 

Construction d’un site 
scolaire sur la commune 
de Bouxières aux 
Chênes 

4 800 000.00 € 1 832 896.86 € 2 154 943.13 € 812 160.01 €  

 

RECETTES  Crédits de paiement 

N° AP Libellé Montant AP 
TTC 

Déjà perçu 
avant 2025 

Déjà perçu 
2025 TTC 

A percevoir 2026 
TTC 

2022-
9329 

Subvention  2 712 102.00 
€ 

460 323.77  € 150 000 € 2 101 778.23 € 

 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 

• Valide l’ajustement de l’autorisation de programme et crédits de paiement (AP/CP) 
2022-9329 construction d’un site scolaire sur la commune de Bouxières aux 
Chênes comme suit :  

 

DEPENSES  Crédits de paiement 

N° AP Libellé Montant AP 
TTC 

Déjà réalisé 
TTC avant 
2025 

Déjà perçu  
2025 TTC 

Crédits 
paiement 
2026 TTC 

2022-
9329 

Construction d’un site 
scolaire sur la commune 
de Bouxières aux 
Chênes 

4 800 000.00 € 1 832 896.86 € 2 154 943.13 € 812 160.01 €  

 

RECETTES  Crédits de paiement 

N° AP Libellé Montant AP 
TTC 

Déjà perçu 
avant 2025 

Déjà perçu 
2025 TTC 

A percevoir 2026 
TTC 

2022-
9329 

Subvention  2 712 102.00 
€ 

460 323.77  € 150 000 € 2 101 778.23 € 
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• Autorise le président à procéder à la liquidation et au mandatement des dépenses 
correspondantes aux crédits de paiement 2026 sus indiqués. 

• Précise que les dépenses sont financées par les subventions, le FCTVA, la 
mobilisation d’un emprunt et l’autofinancement. 

 
DE N°20 Budget principal – Ajustement de l’autorisation de programme et crédits de 
paiement – 2024-9415 réalisation d’une voie verte Dommartin / Agincourt  
 
Nicolas LE GUERNIGOU, vice-président en charge des finances  rappelle l’autorisation de 
programme et crédits de paiement (AP/CP) ci-dessous, relative à la réalisation d’une voie verte 
sur Dommartin Agincourt votée en avril 2024 : 
 

DEPENSES  Crédits de paiement 

N° AP Libellé Montant AP 
TTC 

Crédits 
paiement 
2025 TTC 

Crédits 
paiement 2026 

TTC 

Crédits 
paiement 
2027 TTC 

2024-
9415 

Réalisation d’une 
Voie verte 
Dommartin 
Agincourt 

2 000 000.00 € 55 000.00 € 200 000.00 € 1 745 000 € 

 

RECETTES  Crédits  

N° AP Libellé Montant AP 
TTC 

A 
percevoir 

2025  

A percevoir 2026  A percevoir 
2027 

2024-
9415 

Subvention 1 333 334.00 € 1 500 € 0.00 € 1 331 834 € 

 FCTVA 328 080 € 0.00 € 41 830 € 286 250 € 

 
 
Compte tenu de l’avancée du dossier, il propose de modifier l’autorisation de programme 
comme indiqué ci-dessous :  
 
 

DEPENSES  Crédits de paiement 

N° 
AP 

Libellé Montant AP 
TTC 

Déjà payé 
avant 

2026 TTC 

Crédits 
paiement 

2026 
TTC 

Crédits 
paiement 
2027 TTC 

Crédits 
paiement 
2028 TTC 

2024-
9415 

Réalisation 
d’une Voie 
verte 
Dommartin 
Agincourt 

2 076 000 € 10 560 € 76 000 € 200 000 € 1 800 000 € 

 

RECETTES  Crédits 

N° 
AP 

Libellé Montant 
AP TTC 

Déjà perçu 
avant 2026 

A percevoir 
2026  

A percevoir 
2027  

A percevoir 
2028 

2024-
9415 

Subvention 885 000 € 0 € 0 € 88 500 € 796 500 € 

 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité  
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• Valide l’ajustement de l’autorisation de programme et crédits de paiement (AP/CP) 
2024-9415 réalisation d’une voie verte Dommartin Agincourt comme suit :  

 
 

DEPENSES  Crédits de paiement 

N° 
AP 

Libellé Montant 
AP TTC 

Déjà 
payé 
avant 
2026 
TTC 

Crédits 
paiement 

2026 
TTC 

Crédits 
paiement 
2027 TTC 

Crédits 
paiement 
2028 TTC 

2024-
9415 

Réalisation 
d’une Voie 
verte 
Dommartin 
Agincourt 

2 076 000 € 10 560 € 76 000 € 200 000 € 1 800 000 € 

 

 
 
 

• Autorise le président à procéder à la liquidation et au mandatement des dépenses 
correspondantes aux crédits de paiement 2026 sus indiqués. 

• Précise que les dépenses seront financées par les subventions, et l’autofinancement. 
 
 
DE N°21 Budget Gestion des déchets – vote de l’ajustement de l’autorisation de 
programme et crédits de paiement – 2022-9010 Acquisition de points d’apport 
volontaire   
 
Nicolas LE GUERNIGOU, vice-président en charge des finances  rappelle l’autorisation de 
programme et crédits de paiement (AP/CP) mise en place par délibération du 07 avril 2022, 
concernant l’acquisition de points d’apport volontaire. 
 
 

DEPENSES CREDITS DE PAIEMENT 

N° AP Libellé Montant 
AP TTC 

Déjà réalisé 
avant 2025 
TTC 

Crédits 
paiement 
2025 TTC 

Crédits 
paiement 2026 
TTC 

Crédits 
paiement 2027 
TTC 

2022-
9010 

Acquisition 
de points 
d’apport 
volontaire 

314 222 € 49 574.40 € 86 400.00 € 89 124 € 89 123.60 € 

 

RECETTES CREDITS  

N° AP Libellé Montant 
AP TTC 

Déjà 
perçu 

A percevoir 
2025 

A percevoir 
2026 

A percevoir 
2027 

RECETTES  Crédits 

N° 
AP 

Libellé Montant 
AP TTC 

Déjà perçu 
avant 
2026 

A 
percevoir 

2026  

A percevoir 
2027  

A percevoir 
2028 

2024-
9415 

Subvention 885 000 € 0 € 0 € 88 500 € 796 500 € 
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avant 
2025 

2022-
9010 

Subvention 18 745.00 € 0.00 € 18 745.00 € 0.00 € 0.00 € 

 FCTVA non 
individualisé 

51 544 € 0.00 € 22 305 € 14 619 € 14 620 € 

 
Considérant l’état d’avancement de l’acquisition des fournitures nécessitant l’ajustement des  
crédits de paiement et afin de parvenir à une exécution budgétaire plus précise, il propose au 
membres du conseil communautaire de modifier les crédits de paiement comme suit :  
 
 

DEPENSES CREDITS DE PAIEMENT 

N° AP Libellé Montant 
AP TTC 

Déjà réalisé 
avant 2026 

TTC 

Crédits 
paiement 
2026 TTC 

Crédits 
paiement 
2027 TTC 

Crédits 
paiement 

2028 
TTC 

Crédits 
paiement 
2029 TTC 

2022-
9010 

Acquisition de 
points d’apport 
volontaire 

326 212 € 52 217.73 € 151 200 € 89 124 € 31 000 € 31 000 € 

 
 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité  
 

• Valide l’ajustement de l’autorisation de programme et crédits de paiement (AP/CP) 
2022-9010 Acquisition de points d’apport volontaire comme suit :  

 
 

DEPENSES CREDITS DE PAIEMENT 

N° AP Libellé Montant 
AP TTC 

Déjà réalisé 
avant 2026 
TTC 

Crédits 
paiement 
2026 TTC 

Crédits 
paiement 
2027 TTC 

Crédits 
paiement 
2028 
TTC 

Crédits 
paiement 
2029 TTC 

2022-
9010 

Acquisition de 
points d’apport 
volontaire 

326 212 € 52 217.73 € 151 200 € 89 124 € 31 000 € 31 000 € 

 

• Autorise le président à procéder à la liquidation et au mandatement des dépenses 
correspondantes aux crédits de paiement 2026 sus indiqués 

• Précise que les dépenses seront financées par le FCTVA et l’autofinancement 
 
 
DE N°22 Budget EAU POTABLE – Ouverture d’une autorisation de programme et crédits 
de paiement – 2026-9227 Sécurisation de Sornéville  
 
La commune de Sornéville dispose actuellement d’un système d’approvisionnement en eau 

potable reposant sur un captage. Ce dernier présente des signes de vulnérabilité croissants :  

- Aléas climatiques : baisse des débits lors des derniers épisodes de sécheresse. 
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- Impossibilité de réaliser le nettoyage du réservoir.  
- Isolement : Absence actuelle de secours mutuel avec les réseaux voisins.  

 
Afin de garantir la continuité du service public et la conformité sanitaire de l’eau distribuée et 

vu le risque avéré de rupture d’alimentation, il est nécessaire de réaliser des travaux de 

sécurisation.  

Nicolas LE GUERNIGOU, vice-président en charge des finances, propose d’ouvrir une 

autorisation de programme / crédits de paiement comme suit :  

DEPENSES Crédits de paiement 

N° 
AP 

Libellé 
Montant 
AP  

Crédits de paiement 2026 Crédits de paiement 2027 

2026-
9227 

Sécurisation 
de 
Sornéville 

771 000 € 58 500 € 712 500 € 

 
 

RECETTES Crédits  

N° 
AP 

Libellé 
Montant 
AP  

Crédits 2026 Crédits 2027 

2026-
9227 

Sécurisation 
de 
Sornéville 

239 300 € 0.00 € 239 300 € 

 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité  
 

• Valide l’ouverture de l’autorisation de programme et crédits de paiement (AP/CP) 
2026-9227 Sécurisation de Sornéville et l’inscription de crédits comme suit :  

 

DEPENSES Crédits de paiement 

N° 
AP 

Libellé 
Montant 
AP  

Crédits de paiement 2026 Crédits de paiement 2027 

2026-
9227 

Sécurisation 
de 
Sornéville 

771 000 € 58 500 € 712 500 € 

 
 

RECETTES Crédits  

N° 
AP 

Libellé 
Montant 
AP  

Crédits 2026 Crédits 2027 
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2026-
9227 

Sécurisation 
de 
Sornéville 

239 300 € 0.00 € 239 300 € 

 

• Autorise le président à procéder à la liquidation et au mandatement des dépenses 
correspondantes aux crédits de paiement 2026 sus indiqués. 

• Précise que les dépenses sont financées par les subventions et l’autofinancement. 
 
 
 
 

 

ECONOMIE    

 

DE N°23 Développement économique – Validation de l’avenant n°1 à la Convention-

cadre avec l’association ALACA – projet « Coup de boost entrepreneurs » 

Nicolas L’HUILLIER, vice-président en charge du développement économique, rappelle que 
la Communauté de communes de Seille et Grand Couronné a renouvelé, par délibération du 
11 décembre 2025, la convention cadre avec l’association ALACA pour la période 2026-2028 
afin d’accompagner les porteurs de projets du territoire.  
ALACA propose aujourd’hui de compléter cet accompagnement par la mise en place d’un 
programme d’actions collectives intitulé « Coup de boost entrepreneurs », prévu sur l’année 
2026, comprenant ateliers, formations et temps de réseautage à destination des entrepreneurs 
du Val de Lorraine. 
 
Ce programme vise à renforcer l’accompagnement des entrepreneurs, favoriser les échanges 
entre pairs et soutenir la dynamique entrepreneuriale locale. 
 
Ce projet, présenté dans le cadre d’un dossier LEADER, nécessite un cofinancement. Il est 
proposé de mobiliser une partie des crédits déjà prévus dans la convention, via un avenant, 
sans incidence financière supplémentaire pour la Communauté de communes. Cette évolution 
est réalisée à enveloppe financière constante. 
 
L’avenant prévoit ainsi : 

• le maintien de 55 rendez-vous individuels d’accompagnement ; 
• l’ajustement du nombre de plans d’affaires de 4 à 2, ALACA continuant à accompagner 

tous les porteurs de projet du territoire, même si le volume d’accompagnement 
dépasse l’enveloppe financière prévisionnelle de la Communauté de communes ; 

• et la mise en place de 3 actions collectives valorisées dans le cadre du projet « Coup 
de boost entrepreneurs ».  
 

Toutes les autres clauses de la convention demeurent inchangées.  
 
Le Conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité  
 

• Approuve l’avenant n°1 à la convention cadre conclue avec l’association ALACA, 
permettant la mise en œuvre du programme « Coup de boost entrepreneurs », annexé 
à la présente délibération ; 

• Autorise le Président à signer l’avenant n°1 à la convention cadre avec l’association 
ALACA, ainsi que tout document nécessaire à l’exécution de la présente délibération 
et à la mise en œuvre du programme « Coup de boost entrepreneurs ». 
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PETITE VILLE DE DEMAIN     

 

DE N°24 PVD – Avenant n°1 à la Convention-cadre « Petites Villes de Demain » valant 

Opération de Revitalisation du Territoire  

 
Yannick FAGOT-REVURAT, Vice-président en charge de l’urbanisme et de l’habitat, rappelle 
que le programme « Petites Villes de Demain » (« PVD ») est un dispositif national porté par 
l’État, destiné à accompagner les communes exerçant des fonctions de centralité dans leurs 
projets de revitalisation des centres-villes et centres-bourgs, notamment par un appui renforcé 
en ingénierie, en accompagnement technique et en partenariats financiers. 
 
Dans ce cadre, la commune de Nomeny, labellisée « PVD » depuis décembre 2020, s’est 
engagée dans cette démarche en partenariat avec la Communauté de communes Seille et 
Grand Couronné, ainsi qu’avec les communes de Bouxières-aux-Chênes et de Champenoux, 
afin de structurer une action cohérente et partagée à l’échelle du territoire. Cette démarche a 
été formalisée par la signature, le 7 novembre 2023, d’une convention-cadre « PVD » valant 
Opération de Revitalisation du Territoire (ORT). 

Le programme comprend 39 projets inscrits, représentant à ce jour un montant total 
d’investissements engagés de près de 12 millions, 69,2 % de ces projets sont achevés ou en 
cours de finalisation. Les actions menées ont pour objectif de renforcer l’attractivité des petites 
communes, d’améliorer la qualité de vie des habitants et d’anticiper les mutations 
économiques, environnementales et sociales. Elles favorisent en parallèle une coordination 
renforcée des acteurs publics et privés, ainsi qu’une meilleure cohérence des projets à 
l’échelle locale. 

Plusieurs projets d’envergure ont ainsi été portés dans le cadre du programme, parmi lesquels 
la requalification des berges de la Seille à Nomeny, la construction du groupe scolaire portée 
par la Communauté de communes à Bouxières-aux-Chênes, le développement des liaisons 
douces avec la création d’une piste cyclable sur la commune de Bouxières-aux-Chênes, ainsi 
que la rénovation de la salle Saint-Nicolas à Champenoux. 

L’échéance du programme « PVD », initialement fixée au 31 mars 2026, va être prorogée par 
l’État jusqu’au 31 décembre 2026, afin de permettre la poursuite et l’achèvement des actions 
engagées, et de maintenir le soutien de l’Etat sur l’ingénierie déployée. Il est donc proposé au 
Conseil communautaire d’approuver la prorogation de la convention-cadre « PVD » valant 
ORT, formalisée par l’avenant n°1. 
 
Le Conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 
après en avoir délibéré, à l’unanimité 

• Approuve la prorogation de la convention-cadre « PVD » valant ORT, formalisée par 
l’avenant n° 1, annexé à la présente délibération ; 

• Autorise le Président à solliciter l’ensemble des financeurs et partenaires nécessaires 
à la poursuite et à l’achèvement du programme ; 

• Autorise le Président à signer l’avenant n° 1 à la convention-cadre « PVD » valant 
ORT, ainsi que tout document nécessaire à l’exécution de la présente délibération et 
à la mise en œuvre de l’ORT. 

 

RESSOURCES HUMAINES     
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DE N°25 Ouverture d’un poste permanent de « Chargé de développement et d’animation 

d’un équipement dédié à la culture scientifique, artistique et au patrimoine salin » (101) 

Claude THOMAS, président, rappelle qu’en 2025 une réflexion a été menée sur la 

restructuration de la « maison du sel ». 

Cette première étape est achevée et pour permettre une nouvelle phase de développement 

autour d’un projet renouvelé, fondé sur trois axes complémentaires : la culture scientifique et 

artistique, le patrimoine salin, les séminaires d’entreprise, il convient de recruter un chargé de 

développement dédié, pérenne, à la suite du contrat de projet arrivé à son terme. 

Le président propose l’ouverture du poste suivant le tableau ci-dessous : 

OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire 

Attaché (catégorie A) 
35 

heures 
01.04.2026 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité 

• Décide de créer le poste conformément au tableau ci-dessous 

OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire 

Attaché (catégorie A) 
35 

heures 
01.04.2026 

 

• Précise que l’emploi sera pourvu par un agent fonctionnaire ou, en cas de 
recrutement infructueux, par un agent contractuel dans le respect de la procédure 
de recrutement définie par les articles R. 332-1 à R. 332-19 du Code général de la 
fonction publique. Dans ce cadre, l’agent serait recruté par contrat pour une durée 
maximale de 3 ans, renouvelable dans une limite de 6 ans. Le contrat pourra être 
renouvelé puis, au terme d’un délai de 6 ans, transformé en contrat à durée 
indéterminée, sous la réserve que le recrutement d’un fonctionnaire n’ait pu aboutir, 
 

• Autorise le Président à conclure, le cas échéant, le contrat d’engagement, 

• Précise que les crédits sont ouverts au BP 2026 

DE N°26 Ouverture d’un poste permanent de « conseiller de prévention » (102) 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le code du travail, 

 

Claude THOMAS, président, rappelle que les textes en visa précisent que « l’employeur » a 

une obligation de sécurité et de protection de de la santé des agents placés sous son autorité. 

A ce titre, le Comité Social Territorial (CST) et le Comité de DIRection (CODIR) ont émis la 

volonté de formaliser une démarche de prévention globale au sein de la collectivité. 

Actuellement 2 agents sont chargés d’assurer ces missions, pour moins de 10% de leur temps 

de travail. 
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Afin de mener à bien cette démarche, il convient d’y attribuer des moyens humains adéquats, 

que ce soit en temps et en compétences, en créant un poste de « conseiller de prévention » 

dont la mission est d’assister et de conseiller l’autorité territoriale dans la démarche 

d’évaluation des risques et dans la mise en place d’une politique de prévention de ces risques, 

ainsi que dans la mise en œuvre des règles de sécurité et d'hygiène au travail visant à : 

 

• prévenir les dangers susceptibles de compromettre la sécurité ou la santé des agents ; 

• améliorer les méthodes et le milieu du travail en adaptant les conditions de travail en 

fonction de l’aptitude physique des agents ; 

• faire progresser la connaissance des problèmes de sécurité et des techniques propres 

à les résoudre ; 

• veiller à l'observation des prescriptions législatives et réglementaires prises en ces 

matières et à la bonne tenue du registre de santé et de sécurité au travail dans tous les 

services. » 

• proposer des mesures pratiques propres à améliorer la prévention des risques ; 

• participer, en collaboration avec les autres acteurs, à la sensibilisation, l’information, et 

la formation des personnels. 

 

A cet effet, il doit notamment élaborer un document unique recensant tous les risques 

professionnels auxquels sont exposés les agents et mettre en place un plan d’actions 

permettant une maitrise de ces risques et en assurer le suivi. Il doit également contrôler le 

respect des règles de sécurité par les agents. 

Le président propose l’ouverture du poste suivant le tableau ci-dessous : 

OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire 

Technicien 

Ou 

Technicien principal 2 classe 

Ou 

Technicien principal 1 classe 

35 

heures 
01.04.2026 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité  

• Décide de créer le poste conformément au tableau ci-dessous 

OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire 

Technicien 

Ou 

Technicien principal 2 classe 

Ou 

Technicien principal 1 classe 

35 

heures 
01.04.2026 

 

• Précise que l’emploi sera pourvu par un agent fonctionnaire ou, en cas de recrutement 
infructueux, par un agent contractuel dans le respect de la procédure de recrutement 
définie par les articles R. 332-1 à R. 332-19 du Code général de la fonction publique. 
Dans ce cadre, l’agent serait recruté par contrat pour une durée maximale de 3 ans, 
renouvelable dans une limite de 6 ans. Le contrat pourra être renouvelé puis, au terme 
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d’un délai de 6 ans, transformé en contrat à durée indéterminée, sous la réserve que 
le recrutement d’un fonctionnaire n’ait pu aboutir, 

 

• Autorise le Président à conclure, le cas échéant, le contrat d’engagement, 

• Précise que les crédits sont ouverts au BP 2026 

 

DE N°27 Ouverture d’un poste de « technicien maintenance » (103) 

Claude THOMAS, président, explique que la hausse de l’activité et la réalisation de nouvelles 

missions du service bâtiment nécessite sa réorganisation et le recrutement de compétences. 

Le président propose l’ouverture du poste suivant le tableau ci-dessous : 

OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire 

Agent de maitrise 

Ou 

Agent de maitrise principal 

35 

heures 
01.04.2026 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité 

• Décide de créer le poste conformément au tableau ci-dessous 

OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire 

Agent de maitrise 

Ou 

Agent de maitrise principal 

35 

heures 
01.04.2026 

 

• Précise que l’emploi sera pourvu par un agent fonctionnaire ou, en cas de 
recrutement infructueux, par un agent contractuel dans le respect de la procédure 
de recrutement définie par les articles R. 332-1 à R. 332-19 du Code général de la 
fonction publique. Dans ce cadre, l’agent serait recruté par contrat pour une durée 
maximale de 3 ans, renouvelable dans une limite de 6 ans. Le contrat pourra être 
renouvelé puis, au terme d’un délai de 6 ans, transformé en contrat à durée 
indéterminée, sous la réserve que le recrutement d’un fonctionnaire n’ait pu aboutir, 
 

• Autorise le Président à conclure, le cas échéant, le contrat d’engagement, 

• Précise que les crédits sont ouverts au BP 2026 

DE N°28 Modification horaire du poste d’accompagnateur socioprofessionnel (022) 

Vu la délibération du 27.12.2017 ouvrant un poste au grade de rédacteur à 17h30, 

Claude THOMAS, président, explique que pour accompagner l’évolution des missions de 

l’accompagnateur socioprofessionnel rattaché au chantier d’insertion, il convient d’augmenter 

la quotité horaire de ce poste de 0.4 ETP. 

Le président propose la modification du poste suivant le tableau ci-dessous : 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 



Conseil communautaire 5 mars 2026 BRIN SUR SEILLE                                                          Page 22 sur 34 
 

Rédacteur  17h30 Rédacteur 31h30 01.04.2026 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité 

• Décide de fermer et de créer le poste conformément au tableau ci-dessous 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Rédacteur  17h30 Rédacteur 31h30 01.04.2026 

• Précise que les crédits sont ouverts au BP 2026 

DE N°29 Modification horaire du poste d’agent d’entretien des locaux (029) 

Vu la délibération du 30.01.2025 ouvrant un poste adjoint technique à 20h, 

Claude THOMAS, président, explique que le rassemblement des sites sur Champenoux a un 

impact sur le temps de travail dédié à l’entretien des locaux, d’une part par l’agrandissement 

du site de Champenoux et d’autre part par la diminution du nombre d’agent en charge de ces 

missions, passage de 2 à 1 agent.  

Le président propose la modification du poste suivant le tableau ci-dessous : 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Adjoint technique  
20 

heures 
Adjoint technique  

24 

heures 
01.04.2026 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité 

• Décide de fermer et de créer le poste conformément au tableau ci-dessous 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Adjoint technique  
20 

heures 
Adjoint technique  

24 

heures 
01.04.2026 

 

• Précise que les crédits sont ouverts au BP 2026 

DE N°30 Actualisation du grade pour le poste de coordinatrice comptable/facturation 

(011) 

Vu la délibération du 25.04.2028 ouvrant 1 poste d’adjoint administratif, 

Vu l’avis du comité sociale territorial, 

Vu le tableau des avancements au grade d’adjoint administratif principal 2nde classe, 

 

Claude THOMAS, président, informe qu’il convient d’actualiser le grade sur le poste de 

coordinatrice comptable/facturation, pour tenir compte de l’évolution des missions assurées et 

d’une proposition d’avancement de grade. 
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Le président propose la modification du poste suivant le tableau ci-dessous : 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Adjoint administratif  
35 

heures 

Adjoint administratif principal 2nde 

classe 

35 

heures 
01.05.2026 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité 

• Décide de créer et fermer les postes conformément au tableau ci-dessous 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Adjoint administratif  
35 

heures 

Adjoint administratif principal 2nde 

classe 

35 

heures 
01.05.2026 

• Précise que les crédits sont ouverts au BP 2026 
 

DE N°31 Actualisation du grade pour le poste d’adjoint – gestionnaire Revance Incitative 

(037) 

Vu la délibération du 24.06.2021 ouvrant 1 poste d’adjoint administratif principal 2nde classe, 

Vu l’avis du comité sociale territorial, 

Vu le tableau des avancements au grade d’adjoint administratif principal 1ère classe, 

 

Claude THOMAS, président, informe qu’il convient d’actualiser le grade sur le poste d’adjoint-

gestionnaire RI, pour tenir compte de l’évolution des missions assurées et d’une proposition 

d’avancement de grade. 

Le président propose la modification du poste suivant le tableau ci-dessous : 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Adjoint administratif 

principal 2nde classe 

35 

heures 

Adjoint administratif principal 1ère 

classe 

35 

heures 
01.07.2026 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité 

• Décide de créer et fermer les postes conformément au tableau ci-dessous 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Adjoint administratif 

principal 2nde classe 

35 

heures 

Adjoint administratif principal 1ère 

classe 

35 

heures 
01.07.2026 

• Précise que les crédits sont ouverts au BP 2026 
 
DE N°32 Actualisation du grade pour le poste de ripeur/entretien Points d’Apport 

Volontaire (043) 

Vu la délibération du 27.06.2018 ouvrant 1 poste d’adjoint technique principal 2nde classe, 

Vu l’avis du comité sociale territorial, 
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Vu le tableau des avancements au grade d’adjoint technique principal 1ère classe, 

 

Claude THOMAS, président, informe qu’il convient d’actualiser le grade sur le poste de 

ripeur/entretien PAV, pour tenir compte de l’évolution des missions assurées et d’une 

proposition d’avancement de grade. 

Le président propose la modification du poste suivant le tableau ci-dessous : 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Adjoint technique 

principal 2nde classe 

35 

heures 

Adjoint technique principal 1ère 

classe 

35 

heures 
01.12.2026 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité  

• Décide de créer et fermer les postes conformément au tableau ci-dessous 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Adjoint technique 

principal 2nde classe 

35 

heures 

Adjoint technique principal 1ère 

classe 

35 

heures 
01.12.2026 

• Précise que les crédits sont ouverts au BP 2026 
 

DE N°33 Actualisation du grade pour le poste responsable de service bâtiment (034) 

Vu la délibération du 21.11.2018 ouvrant un poste de technicien, 

Vu l’avis du comité social territorial,  

Vu le tableau des avancements au grade de technicien principal 2nde classe, 

 

Claude THOMAS, président, informe qu’il convient d’actualiser le grade sur le poste de 

responsable de service bâtiment, pour tenir compte de l’évolution des missions assurées et 

d’une proposition d’avancement de grade. 

Le président propose la modification du poste suivant le tableau ci-dessous : 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Technicien  35h Technicien principal 2nde classe 35h 01.05.2026 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité 

• Décide de créer et fermer les postes conformément au tableau ci-dessous 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Technicien  35h Technicien principal 2nde classe 35h 01.05.2026 

• Précise que les crédits sont ouverts au BP 2026 
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DE N°34 Actualisation du grade pour un poste d’auxiliaire de puériculture sur le multi 

accueil de Champenoux (MAC) (082)  

Vu la délibération du 27.01.2016 ouvrant un poste d’auxiliaire de puériculture de classe 

normale, 

Vu l’avis du comité social territorial,  

Vu le tableau des avancements au grade d’auxiliaire de puériculture de classe supérieure, 

 

Claude THOMAS, président, informe qu’il convient d’actualiser le grade sur le poste d’auxiliaire 

de puériculture au MAC, pour tenir compte de l’évolution des missions assurées et d’une 

proposition d’avancement de grade. 

Le président propose la modification du poste suivant le tableau ci-dessous : 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Auxiliaire de 

puériculture classe 

normale 

35h 
Auxiliaire de puériculture classe 

supérieure 
35h 01.05.2026 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité 

• Décide de créer et fermer les postes conformément au tableau ci-dessous 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Auxiliaire de 

puériculture classe 

normale 

35h 
Auxiliaire de puériculture classe 

supérieure 
35h 01.05.2026 

• Précise que les crédits sont ouverts au BP 2026 

 

 

DE N°35 Actualisation du grade pour le poste de responsable de service 

finances/marchés publics (009) 

Vu la délibération du bureau du 18.11.2021 ouvrant un poste de rédacteur à 35h, 

Vu l’avis du comité social territorial,  

Vu le tableau des avancements au grade de rédacteur principal 2nde classe, 

 

Claude THOMAS, président, informe qu’il convient d’actualiser le grade sur le poste de 

responsable de service finances/marchés publics, pour tenir compte de l’évolution des 

missions assurées et d’une proposition d’avancement de grade. 

Le président propose la modification du poste suivant le tableau ci-dessous : 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Rédacteur  35h Rédacteur principal 2nde classe  35h 01.12.2026 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité 
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• Décide de créer et fermer les postes conformément au tableau ci-dessous 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Rédacteur  35h Rédacteur principal 2nde classe  35h 01.12.2026 

• Précise que les crédits sont ouverts au BP 2026 

 

 

DE N°36 Actualisation du grade pour le poste de chargé de création (008) 

Vu la délibération du bureau du 17.12.2003 ouvrant un poste de rédacteur à 35h, 

Vu l’avis du comité social territorial,  

Vu le tableau des avancements au grade de rédacteur principal 2nde classe, 

 

Claude THOMAS, président, informe qu’il convient d’actualiser le grade sur le poste de chargé 

de création, pour tenir compte de l’évolution des missions assurées et d’une proposition 

d’avancement de grade. 

Le président propose la modification du poste suivant le tableau ci-dessous : 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Rédacteur  35h Rédacteur principal 2nde classe  35h 01.05.2026 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité 

• Décide de créer et fermer les postes conformément au tableau ci-dessous 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Rédacteur  35h Rédacteur principal 2nde classe  35h 01.05.2026 

• Précise que les crédits sont ouverts au BP 2026 

 

DE N°37 Actualisation du grade pour le poste de chargé de communication/webmaster 

(007) 

Vu la délibération du bureau du 18.11.2021 ouvrant un poste de rédacteur principal 2nde classe 

à 35h, 

Vu l’avis du comité social territorial,  

Vu le tableau des avancements au grade de rédacteur principal 1ère classe, 

 

Claude THOMAS, président, informe qu’il convient d’actualiser le grade sur le poste de chargé 

de communication/webmaster, pour tenir compte de l’évolution des missions assurées et d’une 

proposition d’avancement de grade. 

Le président propose la modification du poste suivant le tableau ci-dessous : 

FERMETURE OUVERTURE Date effet 
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Grade Horaire Grade Horaire 

Rédacteur principal 

2nde classe 
35h Rédacteur principal 1ère classe  35h 01.05.2026 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité  

• Décide de créer et fermer les postes conformément au tableau ci-dessous 

• Précise que les crédits sont ouverts au BP 2026 

 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Rédacteur principal 

2nde classe 
35h Rédacteur principal 1ère classe  35h 01.05.2026 

 

DE N°38 Actualisation du grade pour le poste de chargé de mission scolaire (063) 

Vu la délibération du bureau du 27.03.2025 ouvrant un poste de rédacteur principal 2nde classe 

à 35h, 

Vu l’avis du comité social territorial,  

Vu le tableau des avancements au grade de rédacteur principal 1ère classe, 

 

Claude THOMAS, président, informe qu’il convient d’actualiser le grade sur le poste de chargé 

de mission scolaire, pour tenir compte de l’évolution des missions assurées et d’une 

proposition d’avancement de grade. 

Le président propose la modification du poste suivant le tableau ci-dessous : 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Rédacteur principal 

2nde classe 
35h Rédacteur principal 1ère classe  35h 01.05.2026 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité 

• Décide de créer et fermer les postes conformément au tableau ci-dessous Précise 

que les crédits sont ouverts au BP 2026 

 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Rédacteur principal 

2nde classe 
35h Rédacteur principal 1ère classe  35h 01.05.2026 

 

DE N°39 Actualisation du grade pour le poste de directeur général des services (001)  

Vu la délibération du 04.07.2007 ouvrant un poste d’attaché,  

Vu l’avis du comité social territorial,  

Vu le tableau des avancements au grade d’attaché principal 2nde classe, 
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Claude THOMAS, président, informe qu’il convient d’actualiser le grade du poste de directeur 

général des services, pour tenir compte de l’évolution des missions assurées et d’une 

proposition d’avancement de grade. 

Le président propose la modification du poste suivant le tableau ci-dessous : 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Attaché 35h Attaché principal  35h 01.05.2026 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité  

• Décide de créer et fermer les postes conformément au tableau ci-dessous 

FERMETURE OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire Grade Horaire 

Attaché 35h Attaché principal  35h 01.05.2026 

• Précise que les crédits sont ouverts au BP 2026 

 

DE N°40 Approbation du règlement de formation 

Vu les articles L421-1 et suivants, L22-1 à L422-19 et L422-21à 35 du Code général de la 
fonction publique ; 
Vu le décret n° 2007-1845 du 26/12/2007 modifié relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie des agents de la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2008-512 du 29/05/2008 modifié relatif à la formation statutaire obligatoire des 
fonctionnaires territoriaux ;  
Vu le décret n°2015-1385 du 29/10/2015 relatif à la durée de la formation d’intégration dans 
certains cadres d’emplois de la fonction publique territoriale ;  
Vu le décret n°2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux 
agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2020-689 du 4 juin 2020 modifiant le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 
fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
des personnels des collectivités locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991 ; 
Vu le décret n° 2022-1043 du 22 juillet 2022 relatif à la formation et l’accompagnement 
personnalisé des agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle ; 
Vu le décret n° 2019-1392 du 17 décembre 2019 modifiant le décret n° 2017-928 du 6 mai 
2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d’activité dans la fonction publique et à 
la formation professionnelle tout au long de la vie ; 
Vu le décret n° 2022-1043 du 22 juillet 2022 relatif à la formation et l’accompagnement 
personnalisé des agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle ;  
Vu l'avis favorable du Comité Social Territorial en date du 17 février 2026 relatif au règlement 
de formation ;  
 
Claude THOMAS, Président, précise que le règlement formation définit les droits et obligations 
des agents de la collectivité relatifs à la formation professionnelle dans la fonction publique 
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territoriale et ses modalités d’application dans la collectivité, dont sont rappelés ci-dessous 
quelques principes : 
 

- Le droit à la formation professionnelle tout au long de la vie est reconnu par les statuts de 

la fonction publique territoriale, il est garanti à tous les agents de la collectivité, quel que 

soit leur statut titulaire, stagiaire et contractuel ; 

- La formation doit également favoriser le développement des compétences, faciliter l'accès 

aux différents niveaux de qualification existants, permettre l'adaptation au changement 

des techniques et à l'évolution de l'emploi territorial et contribuer à l'intégration des agents 

et à leur promotion sociale. La formation professionnelle a aussi pour objet de leur 

permettre d’exercer avec la meilleure efficacité les fonctions qui leur sont confiées en vue 

de la satisfaction des usagers et du plein accomplissement des missions du service ;  

- La formation doit favoriser la mobilité des agents ainsi que la réalisation de leurs 

aspirations personnelles et créer les conditions d'une égalité effective, en particulier entre 

les hommes et les femmes, pour l'accès aux différents grades et emplois ; 

- La formation recouvre : 

- Les formations statutaires obligatoires ; 
- Les préparations aux concours et examens de la fonction publique territoriale ; 
- Les formations personnelles ; 
- Les stages proposés par le CNFPT ;  
- Les éventuelles actions de formation organisées en interne par la commune pour 

ses agents, sur des thèmes spécifiques ; 
- Les actions de formation organisées en partenariat avec d'autres collectivités sur 

des thèmes spécifiques choisis par la collectivité territoriale ou auxquels peut 
adhérer la commune dans l'intérêt de ses agents ;  

- La participation des agents de la commune à des formations proposées par des 
organismes privés qui peuvent, le cas échéant, être diplômants ou certifiants.  
 

Par ailleurs, l'organisation des départs en formation relève de la responsabilité de l’autorité 

territoriale et de la hiérarchie, garante du bon fonctionnement du service, sachant que l'agent 

doit être acteur de son parcours de formation, tout au long de sa carrière. 

Ainsi, il est proposé une actualisation du règlement la formation de la collectivité, dans les 

conditions prévues par le statut de la fonction publique territoriale, et en fixant les modalités 

de mise en œuvre au sein de la communauté de communes. 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité 

• Approuve le règlement de formation tel que présenté et annexé à la présente 

délibération 

 
SCOLAIRE     

 

DE N°41 Construction d’un groupe scolaire sur la commune de Bouxières aux 

Chênes -   approbation de l’avenant n°1 – Lot 11 – Peintures et finition 

Antony CAPS, vice-président en charge du scolaire, rappelle le marché attribué et notifié le 04 
mars 2024 à l’entreprise LAGARDE ET MEREGNANI – lot 11 – Peintures et fintions, pour la 
construction d’un groupe scolaire éco-responsable sur la commune de Bouxières aux Chênes, 
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Objet du présent avenant : 

 
Mise en peinture des huisseries de la salle de motricité, des portes dans le hall ainsi que les 
plinthes adjacentes suite à la demande de la MOE. Ce devis vient en déduction des ouvrages 
en menuiseries non stratifiés. 

 

Délai d’exécution du marché : + 4 jours supplémentaires 

 

Nouveau montant :  

   

Montant initial des travaux   43 831.34 € HT 

 

Montant de l’avenant 1        1 856.75 € HT 

 

Montant du marché      45 688.09 € HT    

 

Soit une augmentation de 4.24 % 

        

Les membres de la commission consultative MAPA réunis le 04 mars 2026 ont donné un avis 

favorable pour cet avenant 

Il est demandé aux membres du conseil communautaire :  

- d’approuver l’avenant n°1, 
- d’autoriser le Président à signer tous les documents relatifs à l’avenant n°1. 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité  

• Approuve l’avenant n°1 du marché de travaux pour la construction d’un groupe 
scolaire sur la commune de Bouxières aux Chênes – lot 11 peintures et finitions d’un 
montant de 1 856.75 € HT 

• Autorise le Président à signer tous documents afférant à l’avenant n°1 présenté. 

 
DE N°42 Construction d’un groupe scolaire sur la commune de Bouxières aux 

Chênes -   approbation de l’avenant n°2 – Lot 5 Bardage - enduits 

Antony CAPS, vice-président en charge du scolaire, rappelle le marché attribué et notifié le 12 
juin 2024 à l’entreprise DEOBAT – lot 5 Bardage - enduits, pour la construction d’un groupe 
scolaire éco-responsable sur la commune de Bouxières aux Chênes, 

Objet du présent avenant  

 
En phase travaux, des réajustements sont à prévoir par rapport au marché initial :  

Le présent avenant prend en compte :  

- La surlocation de l’échafaudage suite au changement d’entreprise de couverture 

ayant bloqué l’avancement du chantier 

- La modification et la reprise de l’enduit suite à une erreur de synthèse de la part de la 

MOE au moment de la définition du panneau bois, en lien avec le bureau de contrôle 
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Nouveau montant   

Montant initial des travaux   130 958.00 € HT 

 

Montant de l’avenant 1            - 27 300.00 € HT 

 

Montant de l’avenant 2  + 3 200.00 € HT 

 

Montant du marché      106 858.00 € HT    
    

Soit une modification du marché initial de -18.40% 

        

Les membres de la commission consultative MAPA réunis le 04 mars 2026 ont donné un avis 

favorable pour cet avenant 

Il est demandé aux membres du conseil communautaire :  

- d’approuver l’avenant n°2, 
- d’autoriser le Président à signer tous les documents relatifs à l’avenant n°2. 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité  

• Approuve l’avenant n°2 du marché de travaux pour la construction d’un groupe 
scolaire sur la commune de Bouxières aux Chênes – lot 5 Bardage – enduits pour un 
montant de +3 200 € HT 

• Autorise le Président à signer tous documents afférant à l’avenant n°2 présenté. 
 

DE N°43 Construction d’un groupe scolaire sur la commune de Bouxières aux 

Chênes -   approbation de l’avenant n°3 – Lot 3 Charpente bois 

Antony CAPS, vice-président en charge du scolaire, rappelle le marché attribué et notifié le 04 
mars 2024 à l’entreprise MENUISERIE HUNSINGER – lot 3 Charpente bois, pour la 
construction d’un groupe scolaire éco-responsable sur la commune de Bouxières aux Chênes, 

Objet du présent avenant : 

 

Cet avenant intègre l’oubli par Equipe Ingénierie de l’isolant dans la cheminée ainsi que 

l’ensemble de la structure porteuse de contreventement. 

 
Nouveau montant   

Montant initial des travaux   648 531.57 € HT 

 

Rappel de l’avenant 1               0.00 € HT 

(modification du CCAP intégration Retenue de garantie) 

 

Montant de l’avenant 2    19 000.00 € HT 

 

Montant de l’avenant 3      9 646.00 € HT 
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Montant du marché      677 177.57 € HT    
    

 

Soit une modification du marché initial de 4.41% 

        

Les membres de la commission consultative MAPA réunie le 04 mars 2026 ont donné un avis 

favorable pour cet avenant 

Il est demandé aux membres du conseil communautaire :  

- d’approuver l’avenant n°3, 
- d’autoriser le Président à signer tous les documents relatifs à l’avenant n°3. 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité 

• Approuve l’avenant n°3 du marché de travaux pour la construction d’un groupe 
scolaire sur la commune de Bouxières aux Chênes – lot 3 Charpente bois pour un 
montant de 9 646.00 € HT 

• Autorise le Président à signer tous documents afférant à l’avenant n°3 présenté. 
 

DE N°44 Construction d’un groupe scolaire sur la commune de Bouxières aux 

Chênes -   approbation de l’avenant n°3 – Lot 9 menuiseries intérieures 

Antony CAPS, vice-président en charge du scolaire, rappelle le marché attribué et notifié le 04 
mars 2024 à l’entreprise KELLER – lot 9 menuiseries intérieures, pour la construction d’un 
groupe scolaire éco-responsable sur la commune de Bouxières aux Chênes, 

Objet du présent avenant : 

 
Suite à la visite des équipes enseignantes, il a été demandé certaines modifications pour 
permettre un usage aisé et sécurisé des espaces : 
Modification des cloisons sanitaires 
Mise en place de serrure sur les portes de placards meubles 
Mise en place de stores sur la salle de sieste 
Ajout de stores dans les salles de classes (plan VIGIPIRATE) 
 

Nouveau montant   

Montant initial des travaux   166 830.22 € HT 

 

Avenant 1       - 356.25 € HT 

 

Montant de l’avenant 2      2 455.19 € HT 

 

Montant de l’avenant 3    12 241.70 € HT 

 

Montant du marché      181 170.86 € HT    
    

 

Les membres de la commission consultative MAPA réunie le 04 mars 2026 ont donné un avis 

favorable pour cet avenant 
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Il est demandé aux membres du conseil communautaire :  

- d’approuver l’avenant n°3, 
- d’autoriser le Président à signer tous les documents relatifs à l’avenant n°3. 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité 

• Approuve l’avenant n°3 du marché de travaux pour la construction d’un groupe 

scolaire sur la commune de Bouxières aux Chênes – lot 9 keller d’un montant de 

12 241.70 € HT 

• Autorise le Président à signer tous documents afférant à l’avenant n°3 présent 

DE N°45 Construction d’un groupe scolaire sur la commune de Bouxières aux 

Chênes -   approbation de l’avenant n°4bis – Lot 13 Electricité 

Antony CAPS, vice-président en charge du scolaire, rappelle le marché attribué et notifié le 04 
mars 2024 à l’entreprise SODEL SAS – lot 13 Electricité, pour la construction d’un groupe 
scolaire éco-responsable sur la commune de Bouxières aux Chênes, 

Objet du présent avenant : 

Ajout de commande de stores BSO, oublié par le bureau d’études Equipe Ingénierie + ajout 
de deux boitiers PPMS complémentaires. 

 

Nouveau montant :  

   

Montant initial des travaux   193 974.28 € HT 

 

Rappel de l’avenant 1               0.00 € HT 

(modification du CCAP intégration Retenue de garantie) 

 

Rappel de l’avenant 2         273.31 € HT 

(octobre 2024) 

 

Rappel de l’avenant 3           1 978.30 € HT 

(novembre 2025) 

 

Montant de l’avenant 4       1 703.00 € HT 

 

Montant de l’avenant 4bis       3 605.90 € HT 

 

Montant du marché      201  534.79  € HT    
        

Les membres de la commission consultative MAPA réunis le 04 mars 2026 ont donné un avis 

favorable pour cet avenant 

Il est demandé aux membres du conseil communautaire :  

- d’approuver l’avenant n°4bis, 
- d’autoriser le Président à signer tous les documents relatifs à l’avenant n°4bis. 
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Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à  l’unanimité 

• Approuve l’avenant n°4bis du marché de travaux pour la construction d’un groupe 

scolaire sur la commune de Bouxières aux Chênes – lot 13 Electricité d’un montant de 

2 257.20 € HT 

• Autorise le Président à signer tous documents afférant à l’avenant n°4bis présenté. 
 

DE N°46  Construction d’un groupe scolaire sur la commune de Bouxières aux Chênes -   

approbation de l’avenant n°1 – Lot 15 – Equipement de cuisine – annule et remplace le 

précédent avenant n°1 

Claude THOMAS, président, rappelle le marché attribué et notifié le 04 mars 2024 à l’entreprise 
TECNAL DISTRIBUTION – lot 15 Equipement de cuisine, pour la construction d’un groupe scolaire éco-
responsable sur la commune de Bouxières aux Chênes, 

Objet du présent avenant : 

 
Cet avenant tient compte de balance financière suite à des modifications de prestations et attendus en 
terme d’équipements de cuisine après réunion avec les services. Cet avenant intègre également une 
suppression et une simplification des siphons de sols de la cuisine en accord avec les utilisateurs 

 

Nouveau montant :  

   

Montant initial des travaux     39 776.97 € HT 

 

Montant de l’avenant 1        1 021.80 € HT 

 

Montant du marché       40 798.77 € HT     

            

Les membres de la commission consultative MAPA réunie le 04 mars 2026 ont donné un avis favorable 

pour cet avenant 

Il est demandé aux membres du conseil communautaire :  

- d’approuver l’avenant n°1, 
- d’autoriser le Président à signer tous les documents relatifs à l’avenant n°1. 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, après en avoir 

délibéré, à l’unanimité 

• Approuve l’avenant n°1 du marché de travaux pour la construction d’un groupe scolaire sur la 
commune de Bouxières aux Chênes – lot 15 equipement de cuisine d’un montant de + 1021.80 
€ HT 

• Autorise le Président à signer tous documents afférant à l’avenant n°1 présenté. 

 

 




































































































































